
PROCEDURES DE CONTROLE FISCAL DES CONTRIBUABLES RELEVANT DES CDI

I- Contrôle des déclarations :

L’administration fiscale contrôle les déclarations ainsi que les actes utilisés pour l’établissement de tout
impôt, droit, taxe et redevance.
L’inspecteur vérifie les déclarations. Les demandes d’expiration et de justifications sont faites par écrit.

Il peut rectifier les déclarations mais il doit, au préalable, sous peine de nullité de la procédure, adresser
au contribuable la rectification qu’il envisage en lui indiquant pour chaque point de redressement les
motifs et les articles du code correspondant ainsi que les bases d’imposition et le calcul des impositions
en découlant. Il invite en même temps, l’intéressé à faire parvenir son acceptation ou ses observations
dans un délai de trente (30) jours. Le défaut de réponse dans ce délai équivaut à une acceptation
tacite.

La notification de redressement est envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception ou
remise au contribuable avec accusé de réception.
Après expiration du délai de réponse, l’inspecteur fixe et notifie la base d’imposition sous réserve du
droit de réclamation de l’intéressé après établissement du rôle de régularisation.

II- La vérification de comptabilité :

Les agents de vérification ont la faculté de procéder à la vérification de comptabilité des contribuables
relevant du centre des impôts.

La vérification de comptabilité est l’ensemble d’opérations ayant pour objet le contrôle des déclarations
fiscales souscrites par le contribuable au titre de la période non prescrite. Elle porte sur l’ensemble des
impôts et taxes auxquels est soumis le contribuable.

III-La vérification ponctuelle :

Le contrôle ponctuel est une vérification de comptabilité qui porte sur un ou plusieurs impôts au titre
de tout ou partie de la période non prescrite, ou à un groupe d'opérations ou données comptables portant
sur une période inférieure à un exercice fiscal.

La vérification de comptabilité et la vérification ponctuelle obéissent aux mêmes procédures.

Remarque :

L’exercice d’une vérification ponctuelle ne prive pas l’administration fiscale de la possibilité de procéder
ultérieurement à une vérification approfondie de la comptabilité, et de revenir sur la période contrôlée. Il
devra être tenu compte des droits acquittés suite aux redressements opérés lors de la vérification
ponctuelle.



IV-Procédures de vérification :

1. Envoi d’un avis de vérification:

La vérification ne peut être entreprise sans que le contribuable en ait été préalablement informé par l’envoi
ou la remise avec accusé de réception d’un avis de vérification accompagné de la charte des droits

et obligations du contribuable vérifié et qu’il ait disposé d’un délai minimum de préparation de dix
(10) jours à compter de la date de réception de cet avis.

L’avis de vérification doit préciser la date et l’heure de la première intervention, la période à vérifier, les
droits, impôts, taxes et redevances concernées, les documents à consulter.

2. Assistance d’un conseil :

Le contribuable a le droit, lors d’une vérification, de se faire assister d’un conseil de son choix.

Avant le début des opérations de contrôle, il est averti de cette faculté sous peine de nullité de la
vérification, qui est portée sur l’avis de vérification.

3. Durée de la vérification sur place :

La vérification sur place de livres et documents comptables ne peut, sous peine de nullité, s‘étendre au delà
d’un délai de un an. Ce délai est calculé à compter de la date de la première intervention portée sur l’avis
de vérification.
4. portée de la vérification :

Lors de la vérification, il peut être demandé la présentation de tous documents comptables, copies de
lettres, pièces de recettes et de dépenses de nature à justifier l’exactitude des résultats indiqués dans les
déclarations fiscales souscrites.

5. la procédure contradictoire de redressement :

5.1/notification des redressements:

Les résultats de la vérification doivent impérativement être portées à la connaissance du contribuable à
travers une notification de redressement et ce, même en l’absence de redressement ou en cas de rejet de
comptabilité.

Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise avec
accusé de réception et doit être détaillée et motivée de manière à permettre la reconstitution des bases
d’imposition.

Sous peine de nullité de la procédure, la notification de redressement doit mentionner que le contribuable a
la faculté de se faire assister d’un conseil de son choix pour discuter les propositions de rehaussement ou
pour y répondre

La notification de redressement doit être suffisamment détaillée et motivée de manière à permettre au
contribuable de reconstituer les bases d’imposition et de formuler les observations ou de faire connaître
son acceptation.

5.2/ Procédure de taxation d’office :




